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Erwägungen

E. 1.1
L'appel principal et l'appel joint sont recevables pour avoir été interjetés auprès de la Cour
de justice (art. 120 al. 1 let. a LOJ), dans le délai utile de trente jours et suivant la forme
prescrite par la loi (art. 130, 131, 142 al. 1, 145 al. 1 let. a et c, 311, 312 al. 2 et 313 al. 1
CPC), par des parties qui y ont intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC), à l'encontre d'une décision
finale de première instance rendue dans une affaire de nature pécuniaire, qui statue sur des
conclusions dont la valeur litigieuse, compte tenu de l'ensemble des prétentions demeurées
litigieuses en première instance, est supérieure à 10'000 fr. (art. 91 al. 1 première phrase et
308 al. 1 let. a et al. 2 CPC).

La conclusion de l'intimée tendant à l'admission des pièces n. 135 à 144 [recte] est
cependant irrecevable, faute d'avoir été suffisamment motivée. En effet, l'intimée n'a pas
expliqué les motifs pour lesquels le jugement attaqué devait être annulé et modifié sur ce
point, se contentant de renvoyer aux moyens soulevés dans sa dernière écriture de première
instance, ce qui n'est pas conforme à l'exigence de motivation de l'art. 311 al. 1 CPC (ATF
138 III 374 consid. 4.3.1; arrêts du Tribunal fédéral 4A_97/2014, 4A_101/2014 du 26 juin
2014 consid. 3.3; JEANDIN, Code de procédure civile commentée, n. 3 ad art. 311 CPC).
Cette conclusion est d'autant moins recevable qu'elle a été prise dans le cadre de la réponse
à l'appel et non dans le cadre de l'appel joint. Au demeurant, la Cour relève que cette
réclamation est infondée, dès lors que les pièces litigieuses ont été versées à la procédure
après le second échange d'écritures et après l'ouverture des débats principaux, sont datées de
2008 et portent sur des faits connus avant le début de la procédure et qui ont figuré dans la
demande du 8 février 2013. Les réponses ainsi que les déterminations subséquentes des
parties sont également recevables pour avoir été expédiées à la Cour dans le respect des
délais prévus par la loi (art. 312 al. 2 CPC), respectivement impartis par le juge à cet effet.
L'appel peut être formé pour violation du droit et/ou constatation inexacte des faits (art. 310
CPC). Le juge d'appel dispose d'un pouvoir d'examen complet et revoit librement les
questions de fait comme les questions de droit. En particulier, il contrôle librement
l'appréciation des preuves effectuée par le juge de première instance et vérifie si celui-ci
pouvait admettre les faits qu'il a retenus (ATF 142 I 93 consid. 8.2 et les arrêts cités; arrêt
du Tribunal fédéral 4A_153/2014 du 28 août 2014 consid. 2.2.3).
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E. 1.2
Le recours critiquant la décision sur les frais a interjeté dans la forme et le délai prescrits
pour, de sorte qu'il est également recevable (art. 110, 130, 131, 142 al. 1, 145 al. 1 let. a,
321 al. 1 CPC).



Le pouvoir d'examen de la Cour est limité à la violation du droit et à la constatation
manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC).

E. 1.3
Dès lors qu'ils sont dirigés contre le même jugement, reposent sur le même complexe de
faits et opposent les mêmes parties, l'appel, l'appel joint et le recours seront traités dans un
seul et même arrêt, par économie de procédure (cf. art. 125 let. c CPC). La suspension de
l'instruction du recours n'a plus d'objet et celui-ci, en état d'être jugé, sera traité ci-après.

E. 1.4
Par souci de simplification, A______ sera désigné en qualité d'appelant et B______ en
qualité d'intimée.

E. 2
Le litige revêt un caractère international en raison du domicile étranger de l'appelant. Les
parties ne contestent à juste titre pas la compétence des tribunaux genevois pour traiter de la
présente cause, ni l'application du droit suisse. En effet, les différents documents
contractuels signés par les parties prévoient une prorogation de for en faveur des tribunaux
genevois ainsi que l'application du droit suisse.

E. 3
La demande en paiement de l'appelant vise, d'une part, la condamnation de l'intimée à
rembourser les sommes débitées (indûment à son sens) du compte C______ pour l'achat de
500'000 actions d'une société française (à savoir EUR 2'372'298.41 et USD 1'361'610.58,
intérêts en sus) et, d'autre part, la condamnation de cette dernière à rembourser la somme
débitée (alléguée comme indue) du compte C______ pour l'acquisition d'une société suisse
dont le principal actif était une villa sise dans le canton de Vaud (à savoir USD
2'266'009.85, intérêts en sus).

Après une enquête approfondie, le premier juge a débouté l'appelant de ses conclusions
relatives à son premier poste de dommage et fait droit à sa requête s'agissant du second
poste.

Ces deux questions ont été portées par les parties devant la Cour dans le cadre de leur appel
et appel joint respectifs, de sorte que l'intégralité des prétentions de l'appelant demeure
litigieuse en seconde instance et doit être réexaminée.

E. 4
L'appelant fonde le premier poste de son dommage (acquisition en dix-neuf fois des
500'000 actions de la société française) sur la prétendue violation, par
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différents achats.

E. 4.1
Le fondement juridique des relations commerciales ayant donné lieu à la présente
contestation n'est l'objet d'aucune controverse entre les parties. Il s'agit d'un contrat de giro
bancaire, avec convention de compte courant, soumis aux règles du mandat, par lequel
l'appelant charge la banque de s'occuper de son trafic de paiements en effectuant des



versements à sa place, en recevant des virements pour lui et en compensant les créances
réciproques, leurs prétentions devant ensuite se régler par des écritures au compte courant
(art. 394 ss CO; cf. ATF 126 III 20 consid. 3a/aa; in SJ 2000 I p. 251 et JdT 2000 I p. 277;
110 II 283 consid. 1, in JdT 1985 I p. 16). En sus de ces rapports contractuels de base, les
parties ont, au fil des années, mis en place un mode opératoire particulier en vue de
procéder à des placements. Elles divergent aujourd'hui sur le contenu de ce rapport
contractuel supplémentaire qu'elles n'ont jamais qualifié par le passé, n'ayant notamment
fait l'objet d'aucun contrat écrit. L'appelant soutient avoir été lié à la banque par un contrat
de conseil en placements conclu par actes concluants, tandis que l'intimée considère n'avoir
déployé qu'une activité de simple exécution. Dans la mesure où l'objet exact et l'étendue des
devoirs contractuels d'information, de conseil et d'avertissement de la banque envers son
client (Aufklärungs- Beratungs- und Warnpflichten) - qui découlent des obligations de
diligence et de fidélité ancrées dans les règles du mandat (art. 398 al. 2 CO), dans le
principe de la confiance (art. 2 CC) ou encore dans l'art. 11 de la Loi fédérale du 24 mars
1995 sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières (LBVM; RS 954.1) - varient en
matière d'opérations boursières et financières en fonction des rapports juridiques liant les
parties et, plus particulièrement, de la nature des prestations fournies par la banque (arrêts
du Tribunal fédéral 4A_336/2014 du 18 décembre 2014 consid. 4.2; 4A_364/2013 du 5
mars 2014 consid. 6.2; 4A_525/2011 du 3 février 2012 consid. 3.1-3.2, in AJP 2012 p. 1317
ss; 4A_90/2011 du 22 juin 2011 consid. 2.2.1), il convient tout d'abord de qualifier le
contrat passé entre la banque et son client au moment de l'achat des actions litigieuses, entre
septembre 2008 et octobre 2009.

E. 4.2
La jurisprudence distingue trois types de relations contractuelles pouvant se nouer entre une
banque et son client en vue de procéder à des placements: (1) le contrat de gestion de
fortune (Vermögensverwaltungsvertrag; asset management), (2) le contrat de conseil en
placements (Anlageberatungsvertrag; advisory) et (3) la relation de simple compte/dépôt
bancaire (blosse Konto-/Depot- Beziehung;
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C/19627/2012 execution only) (ATF 133 III 97 consid. 7.1, in SJ 2007 p. 252 et JdT 2008 I
p. 84; arrêt du Tribunal fédéral 4C.72/1999 du 26 mai 1999 consid. 2a).

E. 4.2.1
Dans le mandat de gestion de fortune, le client charge la banque de gérer tout ou partie de sa
fortune en déterminant elle-même les opérations boursières et financières à effectuer, dans
les limites fixées par le contrat en ce qui concerne la stratégie de placement et l'objectif
poursuivi par le client (arrêts du Tribunal fédéral 4A_45/2016 du 20 juin 2016 consid. 2.1 et
les arrêts cités; 4A_41/2016 du 20 juin 2016 consid. 3.1 et les arrêts cités). L'existence d'un
contrat de gestion de fortune n'exclut nullement que le client puisse occasionnellement
donner des instructions à la banque (arrêt du Tribunal fédéral 4A_90/2011 du 22 juin 2011
consid. 2.2.1). Les devoirs d'information, de conseil et d'avertissement de la banque sont les
plus étendus. Le client doit être renseigné sur les risques des investissements qu'il envisage,
conseillé au besoin de manière appropriée quant aux différentes possibilités de placement et
prévenu contre la prise de décisions inconsidérées, cela en fonction du niveau propre de ses
connaissances et de la nature des placements entrant en considération. Le mandataire doit
donc s'informer, en questionnant son client, sur le niveau de connaissances de celui-ci et sur



sa tolérance au risque. Les obligations du mandataire sont d'autant plus strictes qu'il s'agit
d'affaires à option ou d'opérations à terme, lesquelles sont, selon l'expérience, hautement
spéculatives et en conséquence risquées (ATF 124 III 155 consid. 3a et les références citées;
arrêts du Tribunal fédéral 4A_45/2016 du 20 juin 2016 consid. 2.3 et les arrêts cités;
4A_336/2014 du 18 décembre 2014 consid. 4.2).

E. 4.2.2
Dans le contrat de conseil en placements, le client sollicite des informations et conseils de la
part de la banque, mais il décide toujours lui-même des opérations à effectuer; la banque ne
peut en entreprendre que sur instructions ou avec l'accord de son client (arrêts du Tribunal
fédéral 4A_525/2011 du 3 février 2012 consid. 3.1, in PJA 2012 1317; 4A_90/2011 du 22
juin 2011 consid. 2.2.1; 4A_262/2008 du 23 septembre 2008 consid. 2.1; 4A_168/2008 du
11 juin 2008 consid. 2.1, in SJ 2009 I p. 13). Ce pouvoir décisionnel constitue le principal
critère de distinction par rapport au contrat de gestion de fortune.

Les devoirs d'information, de conseil et d'avertissement de la banque ne peuvent pas être
fixés de manière générale, mais dépendent du type de contrat conclu et des circonstances du
cas concret, notamment des connaissances et de l'expérience du client (arrêts du Tribunal
fédéral 4A_336/2014 du 18 décembre 2014 consid. 4.2; 4A_364/2013 du 5 mars 2014
consid. 6.2). Ainsi, lorsque la banque "recommande" d'acquérir un titre déterminé, elle doit
connaître la situation financière de la société émettrice et ses perspectives d'avenir, ainsi que
les avis exprimés par la presse économique et les agences de cotation, l'étendue des
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d'information de la banque dépend aussi des connaissances et du degré d'expérience du
client; si le client connaît les risques de la spéculation, la banque n'a pas de devoir
d'information. Selon les cas, le conseil donné par la banque peut devoir se rapporter
également à l'adéquation du placement envisagé par rapport à la situation financière
personnelle du client (ATF 133 III 97 consid. 7.2 in fine); la banque doit donc se renseigner
sur cet aspect, et notamment s'enquérir du degré de risque que le client est prêt à assumer
(arrêt du Tribunal fédéral 4A_444/2012 du 10 décembre 2012 consid. 3.2, in SJ 2013 I p.
512). La banque peut aussi devoir avertir le client que sa stratégie n'est pas adéquate, devoir
qui ne doit toutefois pas être admis trop facilement. En règle générale, le client supporte
seul le risque découlant de sa décision, sachant qu'il ne peut pas se fier sûrement à un
conseil concernant un événement futur incertain (ATF 119 II 333 consid. 7a). La banque
n'assume pas de responsabilité pour le (mauvais) conseil donné, à moins qu'au moment où
elle s'est exprimée, son conseil - objectivement faux - n'ait été manifestement déraisonnable
(ATF 119 II 333 consid. 7a; arrêt du Tribunal fédéral 4A_444/2012 du 10 décembre 2012
consid. 3.2, in SJ 2013 I p. 512).

Toutefois, lorsque la banque s'engage, en principe contre rémunération, à suivre les
investissements effectués personnellement par son client, en observant l'évolution des
avoirs que celui-ci détient auprès d'elle ou d'un tiers, et à le conseiller régulièrement, en lui
proposant des investissements ou des changements dans l'affectation de ses capitaux, il
s'agit d'un contrat de conseil en placements qui se rapproche du contrat de gestion de
fortune, mais s'en distingue par le fait que c'est le client qui décide, en dernière analyse, des
placements à effectuer: il y a participation active de la banque à la planification
d'investissements et à leur changement dans le temps (arrêt du Tribunal fédéral



4A_168/2008 du 11 juin 2008 consid. 2.1 et 2.2).

E. 4.2.3
Dans le contrat de simple compte/dépôt bancaire, la banque s'engage uniquement à exécuter
les instructions ponctuelles d'investissement du client, sans être tenue de veiller à la
sauvegarde générale des intérêts de celui-ci (arrêts du Tribunal fédéral 4C.385/2006 du 2
avril 2007 consid. 2.1; 4A_369/2015 du 25 avril 2016 consid. 2).

Le devoir d'information de la banque est ici le plus faible: la banque n'est pas tenue
d'assurer la sauvegarde générale des intérêts de son client, ni d'assumer un devoir général
d'information tant au sujet des ordres donnés par celui-ci que sur le développement probable
des investissements choisis et sur les mesures à prendre pour limiter les risques (ATF 133
III 97 consid. 7.1.1; arrêts du Tribunal fédéral 4A_336/2014 du 18 décembre 2014 consid.
4.2; 4A_364/2013 du 5 mars 2014 consid. 6.2; 4C.385/2006 du 2 avril 2007 consid. 2). Elle
n'a pas à vérifier le
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celle- ci par rapport à l'ensemble de son portefeuille. Tel est le cas lorsque le client dispose
des connaissances et de l'expérience requises, qu'il n'a pas besoin d'être informé puisqu'il
connaît déjà les risques liés aux placements qu'il opère et qu'il peut assumer financièrement
les risques du placement. De même, la banque n'assume pas de devoir d'information
lorsqu'elle communique sur demande à ses clients les attentes générales de son
établissement ou de tiers sur l'évolution de certains instruments financiers (ATF 133 III 97
consid. 7.1.1; arrêts du Tribunal fédéral 4A_336/2014 du 18 décembre 2014 consid. 4.2;
4A_364/2013 du 5 mars 2014 consid. 6.2; 4C.385/2006 du 2 avril 2007 consid. 2).

Dans des situations exceptionnelles, il y a cependant lieu d'admettre que la banque a un
devoir de mise en garde (ATF 133 III 97 consid. 7.1.2; arrêts du Tribunal fédéral
4A_369/2015 du 25 avril 2016 consid. 2.3; 4A_271/2011 du 16 août 2011 consid. 3). C'est
le cas lorsque la banque se rend compte ou devait se rendre compte, en faisant preuve de
l'attention commandée par les circonstances, que le client n'a pas identifié le risque lié au
placement qu'il envisage (ATF 133 III 97 consid. 7.1.2 et 7.2; arrêt du Tribunal fédéral
4A_369/2015 du 25 avril 2016 consid. 2.3; cf. aussi ATF 124 III 155 consid. 3a). C'est
également le cas lorsque, dans le cadre d'une relation d'affaires durable entre le client et la
banque, un rapport particulier de confiance s'est développé, en vertu duquel le premier peut,
sur la base des règles de la bonne foi, attendre des avertissements de la seconde, même s'il
ne les a pas demandés (ATF 133 III 97 consid. 7.1.2 et 7.2; arrêt du Tribunal fédéral
4A_369/2015 du 25 avril 2016 consid. 2.3).

Savoir si les parties ont conclu un contrat de compte/dépôt ou un contrat de conseil en
placements ne dépend donc pas exclusivement du contrat écrit passé (ATF 133 III 97
consid. 7.2), mais des connaissances et de l'expérience du client, voire de la relation de
confiance particulière liant le client à sa banque, et cela même si la banque ne perçoit pas de
rémunération spéciale, mais seulement des commissions sur les ordres passés.

E. 4.3
Pour apprécier les clauses d'un contrat, le juge doit recourir en premier lieu à l'interprétation
subjective, c'est-à-dire rechercher la réelle et commune intention des parties, le cas échéant
empiriquement, sur la base d'indices, sans s'arrêter aux expressions ou dénominations



inexactes dont elles ont pu se servir (art. 18 al. 1 CO; ATF 131 III 606 consid. 4.1).

Si la volonté réelle des parties ne peut pas être établie ou si les volontés intimes divergent,
le juge doit interpréter les déclarations et les comportements selon le principe de la
confiance (interprétation objective), c'est-à-dire rechercher le sens que, d'après les règles de
la bonne foi, chaque partie pouvait et devait raisonnablement prêter aux déclarations de
volonté de l'autre. Ce principe permet d'imputer à une partie le sens objectif de sa
déclaration ou de son comportement,
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C/19627/2012 même si celui-ci ne correspond pas à sa volonté intime (ATF 132 III 268
consid. 2.3.2; 130 III 417 consid. 3.2; 129 III 118 consid. 2.5).

E. 4.4
Lorsqu'une banque accepte de conserver par devers elle les avis qu'elle adresse à ses clients,
ses communications sont opposables à ceux-ci comme s'ils les avaient effectivement reçues
(ATF 104 II 190 consid. 2a). De même, on doit admettre que le client qui adopte ce mode
de communication est censé avoir pris connaissance immédiatement des avis qui lui sont
adressés de cette façon. En effet, l'option banque restante n'est pas utilisée dans l'intérêt de
la banque mais bien dans celui du client, qui pour des raisons de discrétion n'entend pas
recevoir les communications que la banque doit lui adresser. En pareil cas, la banque, qui a
l'obligation de rendre compte à ses clients des opérations qu'elle accomplit pour ceux-ci, a
un intérêt légitime à ce que le destinataire du courrier en banque restante soit traité de la
même manière que le client qui a réellement reçu le courrier en ce qui concerne l'obligation,
découlant des règles de la bonne foi, de réagir en cas de refus ou de désaccord avec une
opération dont il a reçu communication. Le client qui choisit l'option banque restante prend
donc un risque, dont il doit supporter les conséquences s'il se réalise (arrêt du Tribunal
fédéral 4A_262/2008 du 23 septembre 2008 consid. 2.3 et les références citées). En ce qui
concerne les suites juridiques d'une absence de réaction, le destinataire du courrier en
banque restante est traité de la même manière, dans ses rapports avec son partenaire
contractuel, que le client qui a réellement reçu le courrier. Celui qui reçoit - ou est réputé
avoir reçu - de son cocontractant l'avis qu'une obligation a été exécutée d'une certaine façon,
est soumis à la règle générale découlant de la bonne foi (art. 2 al. 1 CC) et concrétisée à
l'art. 6 CO, selon laquelle le silence vaut ratification de l'acte accompli si les circonstances
exigent que le cocontractant réagisse en cas de refus ou de désaccord. Cependant, en raison
des conséquences choquantes que pourrait avoir, dans certaines circonstances, l'application
stricte de la fiction de la réception du courrier, le juge conserve la faculté d'apprécier le cas
en équité. Ainsi, une situation manifestement contraire à l'équité peut être sanctionnée au
titre de l'abus de droit (art. 2 al. 2 CC). Tel est le cas lorsque la banque profite de la fiction
de la réception du courrier pour agir sciemment au détriment du client ou lorsqu'après avoir
géré un compte pendant plusieurs années conformément aux instructions orales du client, la
banque s'en écarte intentionnellement alors que rien ne le laissait prévoir, ou encore lorsque
la banque sait que le client n'approuve pas les actes communiqués en banque restante (arrêt
du Tribunal fédéral 4C.378/2004 du 30 mai 2005 consid. 2.2 et les références citées).

E. 4.5
En l'espèce, les parties sont en relation d'affaires depuis l'été 2000, date à laquelle l'appelant
a ouvert un premier compte bancaire auprès de l'intimée. Leurs rapports contractuels ont
ensuite évolué au cours des années, menant notamment à l'ouverture du compte C______ en



juin 2001, ainsi qu'à plusieurs sous-comptes
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2004 à 2008-2009. L'état et l'évolution du portefeuille de l'appelant est inconnue pour les
années 2000 à 2004, faute de pièces versées à la procédure. On ignore donc si l'appelant
s'est limité, lors de l'ouverture de ses comptes, à y déposer ses fonds (environ USD
11'000'000.-) ou s'il a immédiatement investi financièrement son patrimoine. Compte tenu
du nombre considérable d'actifs présents sur son compte C______ en juin 2004 - à savoir
plusieurs liquidités en devises suisses et étrangères représentant environ 9% du portefeuille
(lequel avoisinait les USD 10'000'000.-),

E. 4.6
Reste à déterminer si la banque a violé ses devoirs d'information, de conseil et
d'avertissement lorsqu'elle a acquis les actions françaises, ainsi que le soutient l'appelant. Le
client n'a pas instruit la banque d'investir dans cette société, ni, a fortiori, d'en acquérir
500'000 actions par le débit de dix-neuf sommes échelonnées entre septembre 2008 et
octobre 2009. Ces opérations ont été décidées unilatéralement par le Relationship manager.
Compte tenu du mandat de gestion tacite confié par le client à la banque, celle-ci était en
droit de procéder de la sorte. Elle avait cependant le devoir de renseigner le client de
manière appropriée. Or, le client n'a reçu que très peu d'informations de la part de son
Relationship manager sur la société française ainsi que sur les caractéristiques et risques liés
aux investissements opérés. Lors de ses passages bisannuels à la banque, il n'a pas été
informé des conséquences de l'achat des sept premiers paquets d'actions (356'513 actions),
entre septembre 2008 et octobre 2008, sur son portefeuille, en particulier l'augmentation
massive de la part des actions sur les avoirs investis (qui était passée de 15% à 58%,
nonobstant les instructions portant sur une limite à 25%), la surexposition de ce titre qui
représentait, à lui seul, 32% du portefeuille du client, et le manque de diversification
découlant de la concentration d'une grande partie du patrimoine sur un titre. Son attention
n'a également pas été attirée sur la forte chute du cours de l'action, qui est passé de EUR
13.50 le 5 septembre 2008 à EUR 5.05 le 9 octobre 2008 (malgré une remontée à EUR 7.00
au début du mois d'octobre 2008), seule l'existence d'une perte, non quantifiée, lui ayant
(peut- être) été communiquée. Le client n'a, en outre, pas été informé des mauvais résultats
affichés par la société en 2008 (lesquels étaient déjà connus au cours du premier semestre
2008 et s'étaient accentués au cours du second semestre en raison de la crise financière
mondiale), ni prévenu des soupçons de fraude interne
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cette société sans s'entretenir avec le client sur une potentielle nouvelle stratégie à adopter.
Elle a ensuite procédé à l'achat de dix paquets d'actions supplémentaires (100'000 actions)
en février 2009 lorsque le cours de l'action se situait à EUR 2.60, ainsi que deux nouveaux
paquets d'actions (43'487 actions) le 1er octobre 2009 lorsque le cours était remonté à EUR
5.05, toujours sans attirer l'attention du client sur les risques entraînés par ces nouveaux
achats. Par ailleurs, entre le 5 septembre 2008 et le 1er octobre 2009, cinq avances fixes ont
été accordées au client, dont deux ont servi à financer l'acquisition des actions précitées,
puisque l'avance de USD 1'500'000.- a été accordée le jour de l'achat de trois paquets
d'actions (le 9 octobre 2008) et que l'avance de USD 1'820'000.- est un prolongement de la



première, dès lors qu'elle a été accordée le jour-même (le 13 avril 2009) du remboursement
de la première pour une somme quasi-identique (USD 1'819'519.57). Or, les conséquences
de l'effet de levier engendré par ces deux avances, à savoir 19% en octobre 2008 et 28.5%
en avril 2009, n'ont pas été abordées par les parties. Le client n'a pas été rendu attentif à la
possibilité d'être actionné en justice pour le recouvrement du prêt, à l'appel de marge
pouvant être requis par la banque en cas de non-couverture par les actifs, voire à la vente
forcée pouvant être requise par la banque à prix cassé. Les parties n'ont également jamais
discuté d'une éventuelle vente des actions, notamment lorsque le cours de l'action, après
avoir chuté à environ EUR 7.- au début octobre 2008, était remonté quelques jours plus tard
à environ EUR 13.-, ni du fait qu'une vente devrait s'opérer par étapes et en petite quantité,
afin d'éviter de faire plonger le cours de l'action.

E. 4.7
Il ressort toutefois du dossier que la plupart de ces informations, notamment les dix-neuf
ordres de débit, la pondération du portefeuille, les pertes subies, les cours d'achat des
actions et les crédits lombards, ressortaient des relevés d'investissement et autres documents
bancaires conservés en banque restante et communiqués au client à chacune de ses visites.

E. 4.7.1
Contrairement à ce que tente de soutenir l'appelant, la convention de banque restante a été
valablement conclue entre les parties et n'a pas été résiliée en cours de relation, dès lors que
les raisons essentiellement fiscales ayant mené à la mise en place de ce système ne s'étaient
pas modifiées, l'appelant n'ayant pas régularisé sa situation au moment des faits. Le client
disposait donc d'un délai d'un mois pour contester les relevés de compte, à défaut de quoi
les opérations s'y trouvant étaient considérées comme approuvées. Bien que ce système se
soit trouvé en contradiction avec le mode opératoire mis en place par les parties - qui
consistait à s'entretenir tous les six mois et à ne prendre connaissance des documents versés
en banque restante qu'à
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C/19627/2012 ce moment-là -, le client ne saurait aujourd'hui se plaindre d'une structure
mise en place à sa demande et dans son intérêt. Il doit en supporter les conséquences.
L'appelant est donc réputé avoir pris connaissance de ces documents au fur et à mesure de
leur dépôt dans son dossier bancaire. Il signait d'ailleurs des reçus confirmant la réception
de ceux-ci et disposait des connaissances suffisantes pour en appréhender la portée, à tout le
moins l'existence d'un pourcentage élevé d'actions, la présence de pertes et l'existence
d'emprunts. Comme il ne les a pas contestés en temps utile, il est censé les avoir ratifiés, à
tout le moins lors de ses visites bisannuelles, les règles de la bonne foi commandant au
titulaire d'un compte de se manifester sans retard si une opération de virement n'est pas
conforme à sa volonté. Or, aucune plainte n'a été enregistrée jusqu'en mai 2011. A ce titre,
l'appelant ne saurait être suivi lorsqu'il soutient s'être opposé catégoriquement à l'achat des
actions litigieuses en avril 2010 déjà. En effet, il est douteux que le client ait
vigoureusement contesté les achats d'actions auprès de sa nouvelle Relationship manager et
ait omis d'aborder le sujet avec le Relationship manager qui était à l'origine de ces
acquisitions, alors qu'il a dîné avec ce dernier le soir-même. Il est également étonnant qu'il
ait laissé s'écouler quatre à cinq mois avant de relancer sa nouvelle Relationship manager
sur le sujet, faute de nouvelles de sa part. En outre, selon les informations inscrites sur
l'outil interne de la banque - qui doivent certes être relativisées compte tenu des



contre-vérités y inscrites et admises par l'un des Relationship managers - l'appelant n'aurait
pas contesté l'achat des actions en octobre 2010 et aurait souhaité maintenir la position en
avril 2011. Les «NO !» inscrits par l'appelant sur le relevé du 30 septembre 2010 à côté des
positions relatives à la société française ont, quant à eux, été inscrits le 30 septembre 2011.
Il apparaît plutôt qu'au cours de cette période, l'appelant était focalisé par l'acquisition, selon
lui injustifiée, de la société immobilière suisse et que cette préoccupation a relégué en
second plan toute autre considération.

E. 4.7.2
Il convient toutefois de s'assurer que l'application stricte de la fiction de réception de ces
documents ne créée pas une situation manifestement inéquitable. Malgré les informations
limitées données au client par la banque quant aux achats litigieux, aucun élément ne
permet de retenir que la banque aurait sciemment agi au détriment du client ou qu'elle se
serait intentionnellement écartée de ses instructions. La société française était prometteuse
et l'investissement dans cette société était en adéquation avec l'objectif premier du client,
qui était de maximiser le rendement, lequel devait atteindre 5 %. Par ailleurs, aucun indice
ne tend à démontrer que la banque savait que le client n'approuvait pas ces virements,
puisqu'il ne s'était
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s'était jamais opposé à l'achat d'actions de sociétés d'énergies renouvelables. Il résulte des
considérations qui précèdent que l'application de la fiction de la réception ne conduit pas à
une situation gravement contraire à l'équité et que l'intimée ne commet pas un abus de droit
en invoquant la clause de banque restante. A l'instar du premier juge, la Cour considère
ainsi qu'en tardant à réagir, l'appelant a ratifié l'acquisition des 500'000 actions litigieuses et
a perdu son droit de réclamer des dommages et intérêts. Son grief sera donc rejeté et le
jugement de première instance confirmé sur ce point. 5. L'appelant fonde également son
second poste de dommage (acquisition de la société immobilière) sur la prétendue violation,
par l'intimée, de ses devoirs contractuels d'information, de diligence et de fidélité, ainsi que
la violation de son devoir de loyauté au sens de la loi fédérale du 24 mars 1995 sur les
bourses et le commerce des valeurs mobilières (Loi sur les bourses, LBVM; RS 954.1). Il
est établi et incontesté que l’achat du capital-actions de la société suisse est intervenu sans
instructions du client et qu'une telle opération immobilière n'est pas usuelle dans le domaine
bancaire, nonobstant l'existence d'un mandat de gestion discrétionnaire. Cet achat est
d'autant plus surprenant que le client n'avait jamais émis le souhait d'investir dans
l'immobilier (en Suisse ou à l'étranger). Il a d'ailleurs été profondément choqué en
apprenant l'opération.

Compte tenu du domicile au Canada de l'appelant, de la législation fédérale en vigueur
relative à l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger, de la signature du contrat
de vente par le Relationship manager et de l'éventuelle ratification de l'opération par
l'appelant le 5 février 2010, il convient, dans un premier temps, d'examiner la validité du
contrat de vente et les personnes qu'il oblige. 5.1.1 Aux termes de l'art. 32 al. 1 CO, les
droits et obligations dérivant d'un contrat fait au nom d'une autre personne par un
représentant autorisé passent au représenté (représentation directe). Il s'ensuit que le
représentant n'est pas lié par l'acte accompli, les effets passant directement au représenté.
Les effets de la représentation ne naissent que si le représentant a manifesté, expressément



ou tacitement (cf. art. 32 al. 2 CO), sa volonté d'agir au nom d'autrui.

Il y a représentation indirecte lorsque le représentant agit en son propre nom - manifeste la
volonté d'être personnellement engagé -, mais pour le compte d'une autre personne; le
contrat ne déploie aucun effet direct sur le représenté, qui ne
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créance ou d'une reprise de dette postérieure à la conclusion du contrat (cf. art. 32 al. 3 CO).
Lorsque le représentant révèle à son cocontractant qu'il n'agit pas pour son propre compte,
la distinction entre la représentation directe et indirecte peut s'avérer délicate (ATF 126 III
59 consid. 1b). Exceptionnellement, la loi admet la représentation directe même si le
représentant a agi en son propre nom, lorsqu'il était indifférent au tiers de traiter avec le
représentant ou le représenté (cf. art. 32 al. 2 in fine CO). De manière générale, la
manifestation de volonté de celui qui agit au nom d'autrui lie le représenté lorsque le
représentant dispose des pouvoirs nécessaires à cet effet, c’est-à-dire est habilité à faire
naître des droits et des obligations directement en faveur et à la charge du représenté (art. 32
al. 1 CO; ATF 126 III 59 consid. 1b p. 64 et les arrêts cités) ou lorsque le représenté ratifie
l'acte accompli en son nom (art. 38 CO) ou encore lorsque le tiers peut se fier de bonne foi
aux pouvoirs qui lui sont communiqués (art. 33 al. 3, art. 34 al. 3 et art. 37 CO; ATF 131 III
511 consid. 3.1 p. 517). 5.1.2 La loi fédérale du 16 décembre 1983 sur l'acquisition
d'immeubles par des personnes à l'étranger (LFAIE; RS 211.412.41) impose aux étrangers
dépourvus d’autorisation valable d’établissement d’obtenir l’accord de l’autorité cantonale
compétente pour acquérir un immeuble, servant de résidence secondaire, en Suisse (art. 2
al. 1, 2 al. 2 let. b a contrario et 5 al. 1 let. abis LFAIE; art. 2 al. 3 de l'ordonnance du 1er
octobre 1984 sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger (OAIE; RS
211.412.411)).

Les actes juridiques concernant une acquisition pour laquelle l'intéressé doit être au
bénéfice d'une autorisation sont nuls lorsque l'acquéreur exécute l'acte juridique (p.ex.
transfert des actions d’une société immobilière) sans demander une autorisation (art. 26 al.
2 let. a LFAIE ; TERCIER/BIERI/CARRON, Les contrats spéciaux, 5e éd. 2016, n. 1175).
Il s’agit d’un cas de nullité absolue (TERCIER/PICHONNAZ, Le droit des obligations, 5e
éd. 2012, n. 492), qui sera relevée d’office (art. 26 al. 3 LFAIE). L’acte est définitivement
invalide. Si l’acquéreur a tenté d’éluder la loi, l’autorisation est définitivement exclue (art.
12 let. c LFAIE). Dans le cas contraire, l’acquéreur peut devenir propriétaire en concluant
un nouveau contrat et en respectant la procédure d’autorisation (KOLLY, L’acquisition
d’immeubles par des personnes à l’étranger, aspects de droit privé de la Lex Friedrich, in
JDC 1987 I p. 123 ss, p. 131). Lorsque l’acte a déjà été exécuté, chaque partie doit pouvoir
récupérer les prestations qu’elle a faites, le vendeur par une action en revendication (art.
641 et 975 CC) et l’acheteur par une action en restitution de l’indu (art. 63 CO). Les
prestations fournies peuvent être répétées dans le délai d'une année dès la connaissance du
droit de répétition ou, en cas de procédure pénale, dès la clôture
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de ces prestations (art. 26 al. 4 let. b LFAIE, similaire à l’art. 67 al. 1 CO). Le créancier a
connaissance de son droit de répétition lorsqu'il connaît suffisamment d'éléments pour
fonder et motiver son action en justice. Cela suppose qu'il ait connaissance de la mesure



approximative de l'atteinte à son patrimoine, de l'absence de cause du déplacement de
patrimoine et de la personne de l'enrichi. Est déterminant le moment de la connaissance
effective de sa prétention, et non celui où il aurait pu connaître son droit en faisant preuve
de l'attention commandée par les circonstances (ATF 129 III 503 consid. 3.4; in SJ 2004 I p.
278; 109 II 433 consid. 2). 5.1.3 Le droit suisse dispose qu'un contrat est nul s'il a pour objet
une chose impossible, illicite ou contraire aux mœurs (art. 20 al. 1 CO). Un contrat est
illicite lorsque son objet, sa conclusion avec le contenu convenu ou son but médiat enfreint
l'ordre juridique suisse (ATF 134 III 438), qu'il s'agisse de dispositions de droit privé ou de
droit public, fédéral ou cantonal (ATF 134 III 52). La nullité d'un contrat peut être invoquée
en tout temps et le juge l'examine d'office (ATF 129 III 209, 123 III 60). Elle a un effet ex
tunc qui a pour conséquence que les parties doivent être replacées dans la situation
précédant la conclusion du contrat. Prestations et contre-prestations doivent être restituées,
selon les règles sur la revendication et sur l'enrichissement illégitime, puisque la cause a
disparu (elle est même censée n'avoir jamais existé) (GUILLOD/STEFFEN, in
Commentaire romand, CO I, 2e éd. 2012, n. 95 ad art. 19-20 CO). 5.1.4 Un contrat n'est
valablement noué que si le consentement donné était dépourvu de vices. Lorsque la volonté
d'une personne a été gravement viciée au moment où elle s'est engagée, elle doit pouvoir se
libérer. La partie induite à contracter par le dol de l'autre n'est pas obligée, même si son
erreur n'est pas essentielle (art. 28 al. 1 CO). Le dol est une tromperie intentionnelle
(affirmation de faits faux, dissimulation de faits vrais ou entretien d'une erreur par
dissimulation) qui détermine la dupe, dans l'erreur, à accomplir un acte juridique (ATF 136
III 528 consid. 3.4.2 et les références citées). La partie ayant contracté sous l'empire d'une
crainte fondée (menace d'un danger grave et imminent pour elle-même ou l'un de ses
proches, dans sa vie, sa personne, son honneur ou ses biens) que lui aurait inspirée sans
droit l'autre partie ou un tiers n'est point obligée (art. 29 al. 1 et 30 al. 1 CO).

Il appartient à la partie trompée et menacée de prouver l'existence d'une tromperie et d'une
menace et de l'effet causal de celles-ci sur la conclusion du contrat (pour le dol: ATF 129 III
320 consid. 6.3, in SJ 2004 I p. 33; pour la crainte fondée : arrêt du Tribunal fédéral
4A_259/2009 du 5 août 2009 consid. 2.1.1).
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tenu pour ratifié lorsque la partie qu'il n'oblige point a laissé s'écouler une année sans
déclarer à l'autre sa résolution de ne pas le maintenir, ou sans répéter ce qu'elle a payé (art.
31 al. 1 CO). 5.2.1 En l’espèce, l’achat des actions de la société immobilière est intervenu le
15 octobre 2009, selon contrat signé par le Relationship manager et l’époux de la
venderesse. Dès lors que l'employé de banque a expressément manifesté sa volonté d’agir
au nom du client (élément prouvé par témoignages), il convient de retenir que le contrat est
directement passé au représenté et n’a déployé aucun effet direct sur le représentant
(représentation directe). Au demeurant, même à considérer que l’employé de banque aurait
agi en son propre nom - manifestant la volonté d'être personnellement engagé -, mais pour
le compte d'une autre personne (représentation indirecte), il ressort de la cause qu’il était
indifférent pour la venderesse (et son époux) de traiter avec le représentant ou le représenté,
de sorte que la représentation directe devrait de toute manière être admise. Pour que l'acte
juridique lie le représenté, encore faut-il que le représentant ait disposé du pouvoir de
représentation ou que le représenté ait ratifié l’acte. En l'occurrence, comme indiqué
précédemment, il est douteux que le représentant ait disposé d'un pouvoir de représentation



pour l'achat d'un bien immobilier, quand bien même un mandat de gestion discrétionnaire
lui avait été confié. Il ressort d'ailleurs des déclarations concordantes des parties et de
plusieurs témoins que l'appelant a manifesté un fort mécontentement en apprenant cette
acquisition immobilière au début du mois de janvier 2010. Il a été «surpris», «sous le choc»,
«hors de lui», «incrédule», «furieux», «inquiet», «choqué» et «tétanisé» par cette opération.
Il s'en est immédiatement plaint auprès de sa nouvelle Relationship manager ainsi qu'auprès
du responsable du département américain, avec lequel il s’est entretenu téléphoniquement
pendant plusieurs heures. Par télécopie du 5 février 2010, il a toutefois expressément
déclaré renoncer à agir contre la banque, ratifiant ainsi implicitement l’opération d’achat.

L'appelant soutient que sa volonté était gravement viciée au moment où il s'est engagé, à
savoir quelques jours après les entretiens téléphoniques tenus avec le responsable de la
banque, car la banque l'avait menacé de le dénoncer aux autorités canadiennes. Les
enquêtes ont permis d'établir que le Relationship manager avait, sur demande du
responsable du département américain, transmis un modèle de courrier à l’appelant, qui
l'avait ensuite minutieusement «retravaillé» avec l'aide de l’associé juriste de l'ami chez qui
il séjournait au moment des faits. Il a donc eu la
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par la banque. Partant, dès lors que l'appelant déclarait, dans ce courrier, qu'il ne renonçait à
agir contre la banque que si celle-ci s’engageait à ne poursuivre d’aucune manière son
Relationship manager, il sera retenu que l'une des préoccupations - si ce n'est la plus
importante - du client lors de l'envoi du fax litigieux était de protéger son Relationship
manager. Les déclarations du responsable de la banque quant au changement d'attitude du
client lorsque les risques encourus par le Relationship manager en cas d'opération non
autorisée avaient été évoqués doivent par conséquent être tenues pour crédibles, quand bien
même l'ami de l'appelant n'a pas évoqué cette inquiétude. S'il est incontestable, compte tenu
des différents témoignages, que l'envoi du fax a également été guidé par la peur du client de
voir sa situation financière révélée aux autorités fiscales canadiennes, la simple évocation,
par le responsable du desk américain, de la possible communication d’informations aux
autorités canadiennes en cas de procédure judiciaire intentée en Suisse, ne saurait toutefois,
à elle seule, être constitutive de contrainte. En effet, l'auteur de la menace doit avoir eu
l'intention de déterminer le destinataire à faire une déclaration de volonté en lui inspirant
une crainte fondée. Or, en l'espèce, il apparaît plutôt que toute discussion portant sur le
risque de transmission d’informations au Canada pouvait «tétaniser» l’appelant, tant
celui-ci était obsédé par cette problématique. Cette crainte semblait omniprésente et
commander tous ses comportements, puisque la convention de banque restante a été
conclue pour des raisons de discrétion fiscale, les documents bancaires qui lui étaient
soumis bisannuellement n'étaient pas emportés au Canada mais déposés dans son
appartement à ______ (France), les contacts téléphoniques avec la banque étaient limités et
un stratagème avait été mis en place pour les rares entretiens téléphoniques pouvant
intervenir entre deux visites. A cela s'ajoute le fait que l'appelant a eu une réaction
comparable à sa déclaration de renonciation du 5 février 2010 lorsque son conseil lui a
confirmé, en avril ou mai 2011, que toute procédure judiciaire pouvait mener à la
communication d'informations au Canada, puisqu'il lui a ordonné de ne pas intervenir dans
cette affaire, préférant renoncer à se défendre. Il n'apparaît ainsi pas que la volonté de
l'appelant ait été viciée au stade de sa formation par une crainte fondée que lui aurait



inspirée sans droit l'intimée. Aucune tromperie intentionnelle ne semble en outre l'avoir
déterminé, dans l'erreur, à accomplir l'acte juridique. Quant aux propos qu’aurait tenu un
cadre de la banque, à savoir «si vous dites que la situation est illégale, allons ensemble au
poste de police», non seulement ceux- ci ont été tenus plusieurs mois après l’envoi du fax,
mais il n’a pas pu être établi s’ils se référaient à la fortune suisse du client non déclarée au
Canada (situation illégale) ou à l’acquisition d’une propriété par un étranger sans
autorisation de l’autorité cantonale compétence (situation également illégale), dès lors que
ces
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par le premier juge. Dans la mesure toutefois où ces propos ont été tenus après que
l'appelant ait mandaté un avocat pour résoudre les questions liées à l’acquisition sans
autorisation d’une propriété en Suisse dont il venait d’apprendre l’illégalité (puisque
l’avocat a été chargé de rédiger un avis de droit concernant la situation au sens de la LFAIE
et la problématique de l’acte fiduciaire de la banque), les indices plaident plutôt en faveur
d'une discussion portant sur cette problématique et non sur la situation fiscale illégale au
Canada.

Il résulte des considérations qui précèdent que l’appelant n’a pas prouvé la crainte fondée,
de sorte que son invalidation du 7 mars 2012 est dépourvue d’effets juridiques. L'appelant a
donc valablement souhaité ratifier l’opération d’achat. 5.2.2 La domiciliation à l’étranger
du client supposait cependant l’obtention d’une autorisation de l’autorité cantonale
compétente au sens de la LFAIE. Faute d'avoir été obtenue, l'acte juridique est nul. Ainsi,
dès lors que les actions au porteur de la société immobilière ont été transférées à l’appelant
et que la somme de USD 2'266'009.85 a été versée sur le compte de la venderesse, les
parties au contrat de vente pourraient répéter les prestations fournies dans un délai d’une
année dès la connaissance du droit de répétition (art. 26 al. 4 let. b LFAIE, similaire à l’art.
67 al. 1 CO). Non liée par ce contrat, la banque ne saurait cependant être recherchée sur
cette base. En outre, dans la mesure où, conformément à ce qui a été retenu ci-dessus,
l'appelant a valablement renoncé, par télécopie du 5 février 2010, à poursuivre la banque
pour l'achat de la société suisse, il ne peut plus la rechercher en responsabilité pour
l'éventuel dommage résultant pour lui de la conclusion d'un contrat nul. En tout état de
cause, l’immeuble a été vendu aux enchères à un tiers de bonne foi ensuite de la faillite de la
société.

5.2.3 Les ch. 1 et 2 du dispositif du jugement entrepris seront dès lors annulés et l'appelant
débouté de sa conclusion en paiement de la somme de USD 2'266'009.85.

E. 6
placements à court terme représentant environ 10% du portefeuille, 41 actifs obligataires
représentant environ 47% du portefeuille, 27 titres/actions représentant environ 17% du
portefeuille et 14 fonds alternatifs représentant environ 17% du portefeuille - il peut être
retenu que les investissements ont, à tout le moins, débuté au début de l'année 2004, voire
en 2003. S'il est vrai que deux mandats de gestion ont été confiés à la banque en avril 2004
sur des portefeuilles rattachés à deux sous-comptes du compte C______, il est douteux que
les actifs présents sur le relevé de juin 2004 aient été intégralement acquis en quelques mois
seulement, à savoir entre avril et juin 2004. Ce d'autant plus que les positions classiques du
mandat discrétionnaire présentes dans le relevé d'avril 2009 (selon les déclarations d'un



témoin) ne figurent pas (encore) dans le relevé de juin 2004, à l'exception de quelques titres
obligataires. Tout porte donc à croire que le patrimoine du client s'est rapidement diversifié
et que les investissements opérés sur plusieurs marchés (actions, obligations, placements à
court terme et placements alternatifs) l'ont été avant même la conclusion des contrats de
gestion discrétionnaire. Cette diversification, qu'elle ait été opérée à l'initiative de l'appelant
ou sur conseils du Relationship manager, a été acceptée par le client, qui, au cours de cette
période, examinait en détail, à chacune de ses visites bisannuelles, les extraits de chaque
compte pour chaque transaction ou, à tout le moins, les relevés d’investissements détaillant
le contenu de son portefeuille sur cinq à six pages. A mesure que le lien de confiance
unissant le client et son Relationship manager grandissait, leur mode opératoire a cependant
subi des ajustements. Le client s'est de moins en moins intéressé aux détails de chaque
transaction et a de moins en moins examiné les documents qui lui étaient remis.
Progressivement, mais à tout le moins depuis 2007, le Relationship manager a obtenu les
pleins pouvoirs sur le compte, déterminant seul les opérations boursières et financières à
effectuer (sans en aviser son client au préalable et sans obtenir d'instructions de sa part) et
ne discutant que globalement de l'état du compte avec le client, sur la base de résumés.
Pendant cette période, le client faisait confiance aux choix de son
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C/19627/2012 Relationship manager et ce dernier présumait des volontés du client. Tant
que la performance du portefeuille suivait, le client souhaitait le maintien de la stratégie. Il
s'ensuit qu'au moment de l'achat des actions françaises litigieuses, entre septembre 2008 et
octobre 2009, le mode opératoire mis en place par le client et son Relationship manager
avait déjà évolué et les pleins pouvoirs sur le compte avaient déjà été octroyés au
Relationship manager. A ce moment précis, la banque ne se limitait donc pas - ou plus - à
conseiller le client et à exécuter ses ordres. Elle décidait elle-même des placements à
effectuer. Un tel pouvoir décisionnel se rapproche du mandat de gestion de fortune, et ce,
quand bien même le client aurait occasionnellement pu donner des instructions à la banque.
Il se justifie donc d'admettre qu'au moment de l'achat de l'ensemble des actions litigieuses,
les parties étaient liées par un contrat de gestion tacite, conformément à ce qu'a relevé le
Relationship manager.

E. 6.1
Lorsque l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de première
instance (art. 318 al. 3 CPC). Le montant des frais judiciaires de première instance, arrêtés à
86'400 fr., n'est pas contesté. Fixé en conformité avec les dispositions légales applicables en
la matière (art. 105 al. 1 CPC; art. 17 RTFMC), il peut être confirmé. Ces frais seront
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C/19627/2012 compensés avec l'avance de 85'250 fr. opérée par l'appelant et l'avance de
1'150 fr. opérée par l'intimée, qui restent acquises à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). A
l'issue du litige, l'appelant est débouté de toutes ses conclusions. Les frais judiciaires seront
en conséquence mis intégralement à sa charge (art. 106 al. 1 CPC), de sorte qu'il sera
condamné à verser la somme de 1'150 fr. à l'intimée à titre de remboursement de son avance
de frais (art. 111 al. 2 CPC). L'appelant sera en outre condamné à verser à l'intimée des
dépens de 77'331 fr. 30, débours et TVA compris, calculés en fonction de la valeur
litigieuse totale, estimée par le premier juge à 6'124'171 fr. 50, montant non contesté en
seconde instance (art. 84 RTFMC). Le recours interjeté contre le ch. 5 du dispositif de la



décision se révèle ainsi fondé. Pour une meilleure compréhension, les ch. 4 et 5 du
dispositif du jugement querellé seront annulés et entièrement réformés.

E. 6.2
Au vu de la valeur litigieuse de l'appel principal et de l'appel joint, qui est identique à celle
de première instance, les frais judiciaires de seconde instance, comprenant l'émolument du
recours et celui relatif à la décision de sûretés en garantie des dépens, seront arrêtés à 94'650
fr. (art. 95 al. 1 let. a et al. 2, 104 al. 1 et 105 al. 1 CPC; art. 17, 35 et 38 RTFMC),
compensés avec les avances de frais fournies par les parties, qui demeurent acquises à l'Etat
de Genève (art. 111 al. 1 CPC) et mis entièrement à la charge de l'appelant, qui succombe
intégralement en seconde instance (art. 106 al. 1 CPC). L'appelant sera en conséquence
condamné à verser la somme de 35'300 fr. à l'intimée à titre de remboursement de l'avance
de frais (art. 111 al. 2 CPC). Il sera en outre condamné aux dépens de son adverse partie,
arrêtés à 55'000 fr., débours et TVA compris (art. 95 al. 1 let. b et al. 3, 104 al. 1 et 105 al. 2
CPC; art. 84, 85 al. 1, onzième tirait, et 90 RTFMC; art. 25 et 26 al. 1 LaCC; art. 25 al. 1
LTVA), montant qui sera prélevé sur le montant des sûretés. * * * * *
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C/19627/2012 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel principal interjeté le 12 mai 2016 par A______ contre les ch. 3 à 6 du jugement
JTPI/3969/2016 rendu le 23 mars 2016 par le Tribunal de première instance dans la cause
C/19627/2012-20. Déclare recevables le recours formé le 12 mai 2016 par B______ contre
le ch. 5 de ce même jugement, ainsi que l'appel joint interjeté le 9 novembre 2016 par
B______ contre les ch. 1 à 2 et 4 à 6 de ce même jugement. Au fond : Annule le jugement
querellé. Cela fait et statuant à nouveau : Déboute A______ de sa demande en paiement.
Arrête les frais judiciaires de première instance à 86'400 fr., les met à la charge de A______
et les compense entièrement avec les avances de frais fournies par les parties, qui demeurent
acquises à l'Etat de Genève. Condamne en conséquence A______ à verser la somme de
1'150 fr. à B______ à titre de remboursement de l'avance de frais. Condamne A______ à
verser la somme de 77'331 fr. 30 à B______ à titre de dépens. Déboute les parties de toutes
autres conclusions. Sur les frais de seconde instance : Arrête les frais judiciaires d'appel
principal, d'appel joint et de recours à 94'650 fr., les met à la charge de A______ et les
compense à due concurrence avec les avances de frais fournies par les parties, qui restent
acquises à l'Etat de Genève. Condamne en conséquence A______ à verser la somme de
35'300 fr. à B______ à titre de remboursement de l'avance de frais. Condamne A______ à
verser la somme de 55'000 fr. à B______ à titre de dépens.
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C/19627/2012 Ordonne la libération en faveur de B______ des sûretés fournies par
A______ à hauteur de 45'000 fr. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Siégeant :
Madame Valérie LAEMMEL-JUILLARD, présidente; Mesdames Nathalie LANDRY-
BARTHE et Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, juges; Madame Audrey MARASCO,
greffière. La présidente : Valérie LAEMMEL-JUILLARD

La greffière : Audrey MARASCO

Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les
trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF)



par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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